	

	DISPOSITIONS GENERALES

	

ARTICLE I
La Confédération Générale des Petites et Moyennes Entreprises de la Seine Saint Denis dite
pour les présentes « CGPME 93 » dont le siège social est au 97 - 103 rue 11 novembre
93330 Neuilly sur Marne est une Association adhérente de la Confédération Générale des
Petites et Moyennes Entreprises du Patronat.

ARTICLE II
La CGPME 93 a pour objet :

•De défendre et représenter les intérêts économiques et moraux des PME et PMI.
•D'apporter à ses adhérents tous renseignements, toutes indications nécessaires.
•De mettre à la disposition de ses adhérents des sessions de formations.
•De mettre à la disposition de ses adhérents un service juridique téléphonique,
•De mettre à la disposition de ses adhérents un réseau de compétence.
•D'organiser des réunions, des séminaires, des manifestations.
ARTICLE III
Peuvent devenir adhérentes, toutes personnes physiques ou morales régulièrement inscrites au
registre du commerce des sociétés, des artisans, des commerçants

ARTICLE IV
Les adhésions sont souscrites pour une année renouvelable par tacite reconduction à la date
anniversaire de sa prise d'effet.

ARTICLE V
La résiliation d'une adhésion peut se faire par :

•La C.G.P.M.E. 93 sur décision du Conseil d'Administration.
•L'adhérent, par Lettre Recommandée avec Accusé de Réception expédiée au siège
sociale de la C.G.P.M.E 93 97 - 103 rue du 11 novembre 93330 Neuilly Sur Marne 60
jours avant la date d'échéance anniversaire.
ARTICLE VI
Lorsque la résiliation intervient sur décision du Conseil d'Administration, toute portion non
encourue de la cotisation reste acquise à la C.G.P.M.E. 93 comme indemnité de résiliation..
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